
Perquisition en prÃ©sence dâ€™un journaliste

Description

ConformitÃ© Ã  la Constitution des dispositions de lâ€™article 11 du code de procÃ©dure pÃ©nale 
relatives au secret de lâ€™enquÃªte et de lâ€™instructionÂ : QPC, dÃ©cision nÂ° 2017-693 du 
Conseil constitutionnel, 2 mars 2018.

Lâ€™article 11 de la DÃ©claration des droits de lâ€™homme et du citoyen (DDHC), du 26 aoÃ»t 1789,
consacreÂ Â« la libre communication des pensÃ©es et des opinionsÂ [â€¦]Â sauf Ã  rÃ©pondre de 
lâ€™abus de cette libertÃ© dans les cas dÃ©terminÃ©s par la loi Â». Ã‰nonÃ§ant le principe du secret
de lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction, lâ€™article 11 du code de procÃ©dure pÃ©nale (CPP) dispose
queÂ Â« la procÃ©dure au cours de lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction est secrÃ¨te Â».Â La Cour de
cassation ayant, en une affaire, conclu Ã  la nullitÃ© de la procÃ©dure en raison de la prÃ©sence dâ€™un
journaliste, autorisÃ©e en cela par un magistrat, lors dâ€™une perquisition dont il avait pu rÃ©aliser un
reportage tÃ©lÃ©visÃ©, une circulaire du garde des Sceaux en a rappelÃ© le principe. ConsidÃ©rant
quâ€™il Ã©tait ainsi portÃ© atteinte Ã  la libertÃ© de communication, un recours en annulation de ladite
circulaire fut lâ€™occasion de soulever une question prioritaire de constitutionnalitÃ© (QPC) qui fut, par le
Conseil dâ€™Ã‰tat, transmise au Conseil constitutionnel. Dans la dÃ©cision nÂ° 2017-693 QPC, du 2
mars 2018, celui-ci conclut queÂ lâ€™article 11 CPPÂ Â« est conforme Ã  la Constitution Â»Â et quâ€™il
nâ€™est pas, de ce fait, portÃ© une atteinte abusive Ã  la libertÃ© dâ€™information des journalistes.

Aux arguments Ã  lâ€™appui de la contestation de la conformitÃ© Ã  la Constitution de lâ€™article 11
CPP, sâ€™oppose lâ€™affirmation de la conformitÃ© de cet article, telle quâ€™Ã©noncÃ©e par le
Conseil constitutionnel dans la prÃ©sente dÃ©cision. En lâ€™Ã©tat actuel du droit, câ€™est ainsi que,
parmi dâ€™autres Ã©lÃ©ments, est encadrÃ©e la faÃ§on dont, Ã  ce stade,Â les journalistes, mÃªme
sâ€™ils ne sont pas eux-mÃªmes directement et personnellement tenus par le secret de lâ€™enquÃªte et de
lâ€™instruction, peuvent ou ne peuvent pas rendre compte de lâ€™action de la police et de la justice.

Contestation de la conformitÃ©

Câ€™est au soutien dâ€™une requÃªte tendant Ã  lâ€™annulation pour excÃ¨s de pouvoir de la circulaire
du garde des Sceaux, nÂ° 2017-0063-A8, du 27 avril 2017, adoptÃ©e Ã  la suite de lâ€™arrÃªt de la
chambre criminelle de la Cour de cassation du 10 janvier 2017, nÂ° 16-84740, se prononÃ§ant sur les
consÃ©quences de la prÃ©sence dâ€™un journaliste lors dâ€™une perquisition, que fut soulevÃ©e la
question de la conformitÃ© Ã  la Constitution des dispositions de lâ€™article 11 CPP. Pour une juste
comprÃ©hension, un bref rappel de lâ€™arrÃªt de la Cour de cassation, dont ladite circulaire rappelle la
portÃ©e, prÃ©cÃ©dera la mention des Ã©lÃ©ments de contestation formulÃ©s devant le Conseil
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dâ€™Ã‰tat, puis devant le Conseil constitutionnel saisi de la question.

Devant la Cour de cassation, il avait Ã©tÃ© reprochÃ© Ã  la chambre de lâ€™instruction de la cour
dâ€™appel de Paris dâ€™avoir, dans un arrÃªt du 27 juin 2016, rejetÃ© la requÃªte en nullitÃ© des
procÃ¨s-verbaux dâ€™une perquisition opÃ©rÃ©e en prÃ©sence dâ€™un journaliste et ayant Ã©tÃ©
lâ€™objet dâ€™un reportage tÃ©lÃ©visÃ©. ConsidÃ©rant quâ€™avaient ainsi Ã©tÃ© violÃ©es
notamment les dispositions de lâ€™article 9-1 du code civil relatif au respect de la prÃ©somption
dâ€™innocence, de lâ€™article 11 du code de procÃ©dure pÃ©nale concernant le secret de lâ€™enquÃªte
et de lâ€™instruction, et de lâ€™article 56 du mÃªme code encadrant la procÃ©dure de perquisition, la
Haute juridiction prononÃ§a la cassation.

Tirant les consÃ©quences de cet arrÃªt quant Ã  la portÃ©e duÂ Â« secret de lâ€™enquÃªte et de
lâ€™instruction sur les autorisations de reportages journalistiques dÃ©livrÃ©es par les autoritÃ©s
judiciaires Â», fut Ã©laborÃ©e la circulaire du 27 avril 2017. Lâ€™Association de la presse judiciaire
contesta sa conformitÃ© Ã  la Constitution.

Pour ladite association, les dispositions contestÃ©es auraientÂ Â« pour effet dâ€™interdire de faÃ§on 
absolue Ã  tout tiers, et donc Ã  tout journaliste, dâ€™assister Ã  un acte dâ€™enquÃªte tel quâ€™une 
perquisition Â»Â et mÃ©connaÃ®traient ainsiÂ Â« la libertÃ© dâ€™expression et de communication 
garantie par lâ€™article 11 de la DÃ©claration des droits de lâ€™homme et du citoyen de 1789 Â».

ConsidÃ©rant queÂ Â« ce moyen soulÃ¨ve une question prÃ©sentant un caractÃ¨re sÃ©rieux Â», le
Conseil dâ€™Ã‰tat, dans un arrÃªt du 27 dÃ©cembre 2017, nÂ° 411915, dÃ©cide, conformÃ©ment Ã 
la procÃ©dure en vigueur sâ€™agissant desdites QPC, de renvoyer au Conseil constitutionnelÂ 
Â« la question de la conformitÃ© Ã  la Constitution des articles 11 et 56 du Code de procÃ©dure pÃ©nale 
Â».

Ã€ lâ€™appui de sa contestation, lâ€™association requÃ©rante, reprenant la mÃªme argumentation que
prÃ©cÃ©demment,Â Â« reproche Ã  ces dispositions, telles quâ€™interprÃ©tÃ©es par la Cour de 
cassation,Â dâ€™interdire toute prÃ©sence dâ€™un journaliste ou dâ€™un tiers lors dâ€™une 
perquisition, pour en capter le son ou lâ€™image Â».Â Selon elle,Â Â« il en rÃ©sulterait une 
mÃ©connaissance de la libertÃ© dâ€™expression et de communication,Â protÃ©gÃ©e par lâ€™article 
11 Â»(DDHC), ainsi que duÂ Â« droit du public Ã  recevoir des informations dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral, 
qui en constituerait le corollaire Â».

Ainsi saisi de la contestation de la conformitÃ© Ã  la Constitution des dispositions en cause, le Conseil
constitutionnel conclut cependant diffÃ©remment.

Affirmation de la conformitÃ©

Dans sa dÃ©cision, le Conseil constitutionnel retient qu’Â Â« en instaurant le secret de lâ€™enquÃªte et 
de lâ€™instruction, le lÃ©gislateur a entendu, dâ€™une part, garantir le bon dÃ©roulement de 
lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction, poursuivant ainsi les objectifs de valeur constitutionnelle de 
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prÃ©vention des atteintes Ã  lâ€™ordre public et de recherche des auteurs dâ€™infractions Â»Â et,Â 
Â« dâ€™autre part, protÃ©ger les personnes concernÃ©es par une enquÃªte ou une instruction, afin de 
garantir le droit au respect de la vie privÃ©e et de la prÃ©somption dâ€™innocence Â».

Il relÃ¨ve par ailleurs queÂ Â« la portÃ©e du secret instaurÃ© par les dispositions contestÃ©es est 
limitÃ©e aux actes dâ€™enquÃªte et dâ€™instruction et Ã  la durÃ©e des investigations correspondantes 
Â»Â et queÂ Â« ces dispositions ne privent pas les tiers, enÂ particulier les journalistes, de la possibilitÃ© 
de rendre compte dâ€™une procÃ©dure pÃ©nale et de relater les diffÃ©rentes Ã©tapes dâ€™une 
enquÃªte et dâ€™une instruction Â».Â Il estime en consÃ©quence queÂ Â« lâ€™atteinte portÃ©e Ã  
lâ€™exercice de la libertÃ© dâ€™expression et de communication est limitÃ©e Â».

Mention est Ã©galement faite queÂ Â« le lÃ©gislateur a prÃ©vu plusieurs dÃ©rogations au secret de 
lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction Â»Â et notamment que le troisiÃ¨me alinÃ©a de lâ€™article 11 CPP
permet au procureur de la RÃ©publique deÂ Â« rendre publics des Ã©lÃ©ments objectifs tirÃ©s de la 
procÃ©dure ne comportant aucune apprÃ©ciation sur le bien-fondÃ© sur les charges retenues contre les 
personnes mises en cause Â».

La dÃ©cision note en outre quâ€™ilÂ Â« ressort des dispositionsÂ contestÃ©es que le secret de 
lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction sâ€™entendÂ Â«Â sans prÃ©judice des droits de la dÃ©fenseÂ Â» Â»
Â et queÂ Â« les parties et leurs avocats peuvent en consÃ©quence communiquer des informations sur le 
dÃ©roulement de lâ€™enquÃªte ou de lâ€™instruction Â».

Pour le Conseil constitutionnel, il rÃ©sulte queÂ Â« lâ€™atteinte Ã  lâ€™exercice de la libertÃ© 
dâ€™expression Â», qui dÃ©coule desÂ Â« dispositions contestÃ©es, est nÃ©cessaire, adaptÃ©e et 
proportionnÃ©e Ã  lâ€™objectif poursuivi Â»Â et que, dÃ¨s lors,Â Â« le grief tirÃ© de la 
mÃ©connaissance de lâ€™article 11 de la DÃ©claration de 1789 doit donc Ãªtre Ã©cartÃ© Â». Il en
conclut queÂ Â« lâ€™article 11 du Code de procÃ©dure pÃ©nale, qui ne mÃ©connaÃ®t aucun autre 
droit ou libertÃ© que la Constitution garantit, doit Ãªtre dÃ©clarÃ© conforme Ã  la Constitution Â».

Ouvrant la voie Ã  une possible rÃ©forme lÃ©gislative, le Conseil constitutionnel pose queÂ cela
nâ€™interdit pas au lÃ©gislateur, sâ€™il le souhaite,Â Â« dâ€™autoriser la captation, par un tiers, du 
son et de lâ€™image Ã  certaines des phases de lâ€™enquÃªte et de lâ€™instruction dans des conditions 
garantissant le respect des exigences constitutionnelles Â»Â prÃ©cÃ©demment mentionnÃ©es.

De cette dÃ©cision du Conseil constitutionnel, il dÃ©coule que, tel quâ€™il est actuellement formulÃ©
par lâ€™article 11 du code de procÃ©dure pÃ©nale, le principe du secret de lâ€™enquÃªte de
lâ€™instruction, condition du bon fonctionnement de la justice et du respect des droits des personnes en
cause, a pour effet dâ€™interdire Ã  un journaliste dâ€™assister Ã  une perquisition et dâ€™en faire
lâ€™objet dâ€™un reportage. Il ne peut pas Ãªtre prÃ©tendu quâ€™il serait ainsi abusivement portÃ©
atteinte au principe fondamental de libertÃ© de communication consacrÃ© par lâ€™article 11 de la
DÃ©claration des droits de lâ€™homme. Toutefois, au nom de cette mÃªme libertÃ©, une rÃ¨gle
diffÃ©rente, Ã©largissant les possibilitÃ©s dâ€™action des journalistes, pourrait Ãªtre posÃ©e par le

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



lÃ©gislateur, dÃ¨s lors que le respect des droits des justiciables serait assurÃ©. Sâ€™agissant du
traitement mÃ©diatique de lâ€™information policiÃ¨re et judiciaire comme en toute autre chose, le rÃ´le
de la loi et des juges est, sous le contrÃ´le du Conseil constitutionnel, dâ€™Ã©tablir un juste Ã©quilibre
entre des droits apparemment concurrents mais, en rÃ©alitÃ©, concourant ensemble Ã 
lâ€™Ã©tablissement dâ€™un Ã‰tat de droit, dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique, contribuant ainsi au
mieux au respect des droits et des libertÃ©s de chacun.
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